














 

 

Article 8. Délai et contenu des offres : 
Les offres doivent parvenir à Institut National de Recherches en Génie Rural, Eaux et Forêts 
(INRGREF) sous plis fermé, et ce par courrier recommandé ou par rapide-post ou remis directement au 
Bureau d’Ordre Central de l’INRGREF (contre décharge) portant les références suivantes : 

« A ne pas ouvrir avant la séance d’ouverture des plis» 
Consultation N°22/ 2026 pour la sélection d'une agence événementielle ou une société 

spécialisée en événementielle 
Projet « RÉINVESTIR_A1-1.1-159" 

 
Rue Hédi EL Karray El Menzah IV, 1004 Tunis 

BP 10 Ariana 2080 TUNISIE  

 

Au plus tard le 10/04/2026 le cachet du bureau d’ordre fait foi 

Les offres doivent comprendre obligatoirement les pièces suivantes : 
1. Pièce 1 : Extrait du registre national des entreprises / Patente ; 
2. Pièce 2 : Fiche de renseignements généraux (Annexe 3) 
3. Pièce 3 : Liste détaillé des références (Annexe 4) 
4. Pièce 4 : Documents/attestations liés aux conditions professionnelles. 
5. Pièce 5 : Soumission (Annexe 1) 
6. Pièce 6 : Bordereau des prix (Annexe 2) 

NB :  
- La non présentation de l’un des documents (Pièce N °5) et (Pièce N °6) lors de l’ouverture des plis 
des offres financières constitue un motif de rejet de l’offre. 
-Les candidatures reçues après la date et l'horaire susmentionnés ne seront pas prises en 
considération. 
-L’attribution des notes sera basée sur la présentation des pièces justificatives. 

Article 10. Règlement des litiges : 
En cas de litige, les deux parties s’engagent à un règlement à l’amiable, dans le cas contraire les deux 
parties reconnaissent la compétence des tribunaux de Tunisie. 
 

 
Fait à Tunis, le……………………………………. 

 
Directeur Général 

Institut National de Recherches en Génie Rural, 
Eaux et Forêts (INRGREF 
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